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RAPPO'RT DU S2CRETAIRE GENEP.AL AU PRESIDENT DU CONSEIL
DE SECURITE AU SUJET DES POUVOIRS DU REPRESENrA1Wr DU

LIBERIA AU CONSEIL DE SECURITE

Conformement aux articles 14 et 15 du reglement interieur provisoire du ConeeU

4e securite, le Secretaire general a l'ho~neur de signaler que le secretaire d'Etat
JI." " " 6 ' ,u.U Liberia l'a informe, par telegrame du 30 mars 19 0, que M. John Cox avait ete

designe !lour representer le Liberia au Conee11 de securite ~ors de l' examen de la

s1tue.tion resultan-c des evenements survenus recemment en Union Bud-africaine.

De l'avis du Secretaire general, ce t61egraIllIlle constitue des pouvoirs

!lro'lJ'isoires 6uffisants.
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